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  Domdidier, le 26 février 2026 

 

RECOMMANDEE 

Direction des institutions, de l’agriculture et des  forêts 

Service des communes 
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ObjetObjetObjetObjet    :  :  :  :  IIIIdentité visuelle de la Commune de Belmontdentité visuelle de la Commune de Belmontdentité visuelle de la Commune de Belmontdentité visuelle de la Commune de Belmont----BroyeBroyeBroyeBroye    et armoirieset armoirieset armoirieset armoiries    

 

 

Madame, Monsieur, 

Puisque le sujet semble à nouveau sur le tapis (cf le flyer distribué dans la commune par certains 

partis de Belmont-Broye et les réactions suscitées tant auprès du Conseil communal que dans les pages 

de La Liberté), je me permets de revenir (tardivement) sur votre réponse par email à ma lettre du 13 

décembre 2025. 

Dans celle-ci vous indiquez qu’il faut distinguer les armoiries qui sont soumises à l’approbation du 

législatif communal, puis du Conseil d’Etat, des images (logos) utilisées dans la communication. 

Comme la Préfecture de la Broye, que j’ai également sollicitée, fait sienne votre détermination, je 

vous serais reconnaissant donc de confirmer officiellement votre position (avec autorisation de 

publication) à savoir que la Commune de Belmont-Broye respecte strictement la procédure prévue 

légalement quand elle affirme que ««««    […] les armoiries communales […] étaient utilisées dans l’ensemble […] les armoiries communales […] étaient utilisées dans l’ensemble […] les armoiries communales […] étaient utilisées dans l’ensemble […] les armoiries communales […] étaient utilisées dans l’ensemble 

des documents communaux (courriers, rapports, Procèsdes documents communaux (courriers, rapports, Procèsdes documents communaux (courriers, rapports, Procèsdes documents communaux (courriers, rapports, Procès----verbaux, invitations, etc.). Elles seront verbaux, invitations, etc.). Elles seront verbaux, invitations, etc.). Elles seront verbaux, invitations, etc.). Elles seront 

désormais remplacées par le logo cidésormais remplacées par le logo cidésormais remplacées par le logo cidésormais remplacées par le logo ci----dessous. […] Ce nouveau visuel accompagnera progressivement dessous. […] Ce nouveau visuel accompagnera progressivement dessous. […] Ce nouveau visuel accompagnera progressivement dessous. […] Ce nouveau visuel accompagnera progressivement 

l’ensemble des documents, supports et communications de la commune. A terme, il est également l’ensemble des documents, supports et communications de la commune. A terme, il est également l’ensemble des documents, supports et communications de la commune. A terme, il est également l’ensemble des documents, supports et communications de la commune. A terme, il est également 

prévu comme entête de papier à lettre […].prévu comme entête de papier à lettre […].prévu comme entête de papier à lettre […].prévu comme entête de papier à lettre […].    »»»»    (Extrait du PV n°38 du Conseil Général de Belmont-Broye 

du 22 septembre 2025) 

Selon ce qui a été décidé unilatéralement par le Conseil communal et selon cette information au 

Conseil général, ce sont bien les armoiries communales qui seront remplacées à terme dans toute la 

communication communale et sur tous les documents et papier à lettre, comme vous avez déjà pu le 

constater dans les annexes de mon dernier courrier.  

Que je sache, « l’identité visuelle » communale est liée à ses armoiries, comme l’identité suisse 

l’est au drapeau à croix blanche sur fond rouge. 

Comme il est mentionné dans votre réponse, l’Arrêté concernant la reconnaissance des armoiries 

des districts et des communes (RSF 113.31) protège uniquement les armoiries et non les logos ou les 

« identités visuelles ». Quelle est la valeur juridique de documents émis par la Commune si le logo ou 

l’identité  visuelle n’a pas reçu de statut légal (j’entends validé par le législatif ou le Conseil d’Etat) ?  

B E R N H A R D  H U G O  

Nardo
Texte surligné 



Bernhard Hugo – 2 – 26 février 2026  

 

 

Vous citez d’autres exemples d’identités visuelles modifiées. J’en connais quelques-unes, mais si 

ma mémoire est bonne, l’Etat de Fribourg a publié une ordonnance concernant sa fameuse « virgule », 

sa nouvelle identité visuelle, ancrant celle-ci dans la légalité.  

 

En conclusion, une clarification sur l’usage et le rôle des armoiries dans « l’identité visuelle » des 

communes et leur remplacement unilatéral par des logos sans validation officielle par une gouvernance 

qui se veut « moderne et dynamique » serait bienvenue pour les citoyens que nous sommes. 

En vous remerciant par avance de l’attention que vous porterez à la présente et de la réponse que 

vous voudrez bien m’apporter, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma parfaite 

considération. 

Bernhard Hugo 
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